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montréal h2z 1a4

téléphone :  (514) 289-2211, poste 3558

télécopieur :  (514) 289-5197


Le 15 janvier 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du Distributeur (phase 2)

Demande d'intervention de l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et de l’Association des industries forestières du Québec (AIFQ)


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consoeur, 



Hydro-Québec a reçu, le 14 janvier 2002, la demande d'intervention de l’AQCIE-AIFQ concernant la phase 2 du dossier mentionné en titre, conformément à ce que prévoit la décision D-2002-01 rendue par la Régie de l'énergie le 7 janvier 2002.



Hydro-Québec ne s'objecte pas à l'intervention de cette partie.  Elle doit cependant faire certaines remarques concernant le « budget prévisionnel des frais de l'intervenant » présenté par cette partie.



En effet, relativement à l’item « témoin(s) expert(s) », l’AQCIE-AIFQ réclame un montant de 32 000 $ réparti comme suit :


-
Préparation :
80h00, soit 16 000 $


-
Audience :
80h00, soit 16 000 $


Selon la décision précitée, pour les fins du budget prévisionnel, la Régie considère que 10 jours d’audience devraient être suffisants pour couvrir les éléments du dossier.  De plus, selon l’Annexe A du Guide de paiement des frais des intervenants, le taux quotidien pour les jours d’audience auxquels un témoin expert participe ne peut dépasser la somme de 1 500 $ par jour d’audience.


L’AQCIE-AIFQ ne peut donc, compte tenu de ce qui précède, réclamer plus de 15 000 $ pour la participation d’un expert à l’audience, soit 1 500 $ par jour d’audience.


Par conséquent, la demande de frais pour la participation d’un expert ne devrait pas excéder la somme totale de 31 000 $.



Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel

ST/mb

c.c. :

Me Guy Sarault
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